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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.6 
 
 
 
Numéro de la demande : 2013-5669 
Demande d’homologation : Nouvelles étiquettes ou modification des étiquettes d’un produit – 

Délai d’attente avant la récolte ou l’abattage 
Produit :   Défanant Reglone 
Numéro d’homologation : 26396 
Matières actives (m.a.) : Diquat 
Numéro de document de l’ARLA  : 2386501 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à modifier le délai d’attente avant récolte qui figure sur l’étiquette du 
défanant Reglone appliqué sur les cultures de pommes de terre afin qu’il passe de deux semaines 
à une journée. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation environnementale et évaluation de la 
valeur 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques ni évaluation environnementale ou de la valeur n’est 
requise pour la présente demande. 
 
Évaluations sanitaires 
 
On a examiné l’effet de la modification du délai d’attente avant récolte pour les cultures de 
pommes de terre qui figure sur l’étiquette du défanant Reglone.  Les modifications ne devraient 
pas entraîner de risque professionnel préoccupant concernant la matière active diquat.  Aucun 
risque inacceptable n’est anticipé lorsque les travailleurs suivent les instructions sur l’étiquette et 
portent l’équipement de protection individuelle qui y est indiqué. 
 
Les données sur les résidus provenant d’essais en champ menés au Canada ont été présentées 
afin d’étayer la diminution des délais d’attente avant récolte pour les pommes de terre, qui 
passent de deux semaines à une journée, figurant sur l’étiquette du défanant Reglone.  Diquat a 
été appliqué sur des pommes de terre aux doses homologuées et les cultures ont été récoltées 
conformément aux instructions figurant sur l’étiquette.  Aucune modification de la LMR établie 
à 0,1 ppm n’est requise et le délai d’attente d’une journée avant la récolte a été appuyé. 
 
Aucune évaluation toxicologique n’est requise pour la présente demande. 
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a examiné les renseignements et a conclu 
qu’elle pouvait appuyer la modification des délais d’attente avant récolte des cultures de 
pommes de terre, qui passeront de deux semaines à une journée, indiqués sur l’étiquette du 
défanant Reglone. 
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